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Décret sur les intervenants extérieurs (IE) et circulaire « encadrement 

des APS » 

Projets EPS de l’enseignant 

 avec intervenant extérieur (IE) professionnel rémunéré 

APS APSA 

• arts du cirque 
• danse 

Projet avec intervenant 

à faire valider par l’IEN 

(prendre en compte 

l’intégration dans le 

PEAC) 

Projet  

récurrent/régulier 

Projet  

occasionnel 

Ex : IE mis à disposition par 
une collectivité 

Convention 
DSDEN/structure 

employeur 

Ecriture du projet  par le PE  

et partagé avec l’IE 

Vérification carte 
professionnelle 

par le directeur 
(site EAPS) 

Copie du projet conservée par le directeur. 



1/ RECOURS À UN INTERVENANT EXTÉRIEUR  

DANS LE CADRE D’UNE CONVENTION 

 Exemples : natation, intervenants sportifs mis à disposition par une 

collectivité (ex: CMB, mairie …) 

 
Rôle du directeur :  

Vérifie la présence de l’intervenant sur la liste jointe 

avec la convention  

+ les possibilités d’intervention. 

Conserve une copie du projet de la classe 

concernée. 

Signale à l’IEN, au DASEN tout manquement à la 

convention. 

Examine la convention et vérifie le cadre 

d’intervention des IE. 



2/ PROJET PONCTUEL 

 VÉRIFIER LA CARTE PROFESSIONNELLE D’UN INTERVENANT 

Rôle du directeur :  

Exemples : un cycle d’équitation, d’escalade … 

Vérifie que l’intervenant a sa carte professionnelle 

et le domaine d’intervention de l’IE 

nom 

prénom 

N° de carte 

professionnelle 
Domaine 

d’intervention 

Conserve une copie du projet de la classe . 


